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Documents d’évaluation pour l’EC 
 
Le formateur utilisera selon le cas l’une des grilles suivantes : 

 
 EC acteur prap IBC / APS TRM-TRV  

 
 EC acteur prap 2S / APS ASD 

 
Remarque : dans le cas particulier des formations 
d’acteur prap organisées à destination d’un public  
travaillant dans le secteur de la Petite Enfance, il 
convient d’utiliser la grille d’acteur prap 2S. 
 
 
Préparation de l’EC de l’acteur 
 

Pour l’EC, le formateur devra construire un scénario d’une situation dangereuse que le 
stagiaire devra observer et analyser. Ce scénario s’accompagnera d’images ou d’une vidéo 
suffisamment représentative d’une situation de travail en lien avec son secteur d’activité 
professionnelle et permettant de répondre à l’ensemble des indicateurs (voir au verso).  
Le formateur devra avoir construit un corrigé type de cette épreuve.  
Ce corrigé devra être remis aux stagiaires à l’issue de l’épreuve. 
 
 
Déroulé de l’EC 
 
Ce scénario sera remis au stagiaire avec la grille vierge au format (A3). Au moment de la 
remise de ces documents, le formateur précisera les modalités de réalisation de l’épreuve :  

 Temps imparti : 40 minutes,  

 Travail individuel,  

 Possibilité d’une épreuve orale pour des personnes en difficulté à l’écrit. 
 
 
Correction de l’EC 
 

Le formateur évaluera les diverses prestations des stagiaires à partir de la grille d’évaluation 
de l’EC acteur prap/APS complétée par le participant et en s’appuyant sur le corrigé du 
scénario proposé. 
A l’issue de ce corrigé il validera ou non l’EC acteur prap/APS.  
La fiche d’évaluation de l’épreuve certificative de chaque candidat devra être conservée par 
l’organisme chargé de la formation.  
Le participant conservera le scénario ainsi que le corrigé. 
Si l’EC est réalisée à l’oral le formateur écrira en travers de la grille « réalisée à l’oral ».

Guide pour l’Epreuve Certificative (EC) 
acteur prap IBC-2S /APS ASD-TRM-TRV 
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